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Au nom de ses adhérents et de l’ensemble des Territoires de projets, l'ANPP, 

Association Nationale des Pôles territoriaux et des Pays, a interpellé les 11 

candidats à la prochaine élection présidentielle (1er tour : 23 Avril 2017 et second 

tour : 7 Mai 2017), sur les orientations qu’ils comptent mener en matière 

d’aménagement du territoire, de concertation territoriale et plus globalement sur la 

place qu’ils entendent donner aux Territoires ruraux.  

 

Sur la base de son MANIFESTE – ENGAGEMENTS POUR UNE POLITIQUE 

AMBITIEUSE A DESTINATION DES TERRITOIRES RURAUX >>, élaboré après 

une large consultation des acteurs des Territoires ruraux, d'experts du 

développement local et surtout d'élus, l'ANPP a ainsi adressé un courrier aux 

candidats. 

Vous trouverez leurs réponses, inégales dans leur contenu, telles qu'elles nous ont 

été adressées. 

 

- Nathalie ARTAUD (Lutte Ouvrière)  

- François ASSELINEAU (Union populaire républicaine)  

- Jacques CHEMINADE (Solidarité et progrès)  

- Nicolas DUPONT-AIGNAN (Debout la France)  

- François FILLON (Les Républicains) 

- Benoit HAMON (Parti socialiste)  

- Jean LASSALLE (Le Centre pour la France)  

- Marine LE PEN (Front National)* 

- Emmanuel MACRON (En Marche !)  

- Jean-Luc MELENCHON (La France insoumise)  

- Philippe POUTOU (NPA)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

* La candidate du Front National (après de multiples relances) n'a pas souhaité répondre, 

considérant les communes et les départements, uniques interlocuteurs territoriaux 

pertinents et légitimes.  

L'ANPP interpelle les candidats à  

l'élection présidentielle 

http://anpp.fr/2017/03/manifeste-candidats-election-presidentielle/
http://anpp.fr/2017/03/manifeste-candidats-election-presidentielle/
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Monsieur, 

J’ai bien reçu le Manifeste des Territoires ruraux, des Territoires de projets, des Pays et Pôles territo-
riaux. Vous m’invitez à me prononcer sur « ce contrat de mandature ambitieux et réaliste » et les 
quatre série de propositions que vous faites, ce que je vais essayer de faire en quelques lignes, même 
si je n’aborderai pas tous les sujets qui vous tiennent à cœur. 

Vous souhaitez en particulier répondre au « sentiment de délaissement des territoires ruraux » ou 
« vaincre la défiance à l’égard des politiques nationales à destination de la ruralité ». 

Et bien sur ce sujet, il me semble que l’Etat qui devrait montrer l’exemple, fait le contraire et par sa 
politique participe à ce qui est plus qu’un sentiment d’abandon, mais un abandon pur et simple.  

Bien sûr on peut débattre autour des  « incubateurs collaboratifs », des « laboratoires d'initiative ter-
ritoriale », de « relocalisation écologique », de « silver économie » ou de toute autre expression à la 
mode comme la « transition énergétique ». Mais « une politique ambitieuse pour les territoires » ne 
peut ignorer une évolution qui voit l’Etat, au prétexte de décentralisation, se débarrasser de compé-
tences qu’il assumait, sans compenser financièrement ce désengagement.  

Alors oser affirmer comme le fait le gouvernement que cette politique de désengagement améliorera 
par exemple « l'offre de services au public » est une tromperie. Pour ma part, en matière de terri-
toire, je me fais plutôt l’écho des préoccupations des maires ruraux qui voient à juste titre cette poli-
tique de désertion de l’Etat comme une attaque contre les services rendus à la population, qui par ail-
leurs paie toute sorte d’impôts sans vraiment en apprécier l’utilisation concrète dans son quotidien.  

Pour ma part je suis donc pour que l’Etat finance entièrement les nouveaux pouvoirs qu’il a confiés 
aux collectivités locales. 

Et pour ce qui est de « l’intercommunalité » par exemple, si l’État incite les communes à fusionner, 
cela traduit bien plutôt la volonté des gouvernements, qu’ils soient de droite ou de gauche, de faire à 
terme des économies : moins de communes, c’est aussi moins de secrétaires de mairie, moins d’ou-
vriers d’entretien, etc. Et puisque vous me posez la question sur les effectifs de la fonction publique 
territoriale, je ne participe pas à cette course à l’échalote qui ferait des « fonctionnaires » la cible 
d’économies budgétaires, que je condamne.  

Sur un autre plan, diluer voire dissoudre les communes et les intercommunalités existantes dans des 
regroupements géants conduit à priver les habitants de la proximité humaine des maires, éloigne ces 
derniers des centres de décision de la population, réduisant de ce fait la démocratie locale, car les 
maires et les élus des petites communes, vivent aux côtés des habitants, sous leur regard.  

Je considère que la coopération entre communes pour rationaliser certains investissements ou cer-
taines activités, voire les rendre possibles, ne doit pas réduire la démocratie communale. Il faudrait 
au contraire soumettre, à tous les niveaux, les élus au contrôle des travailleurs et de la population. 

Je suis bien consciente que je n’ai pas répondu dans le détail à toutes vos propositions mais je tiens à 
affirmer que si la préoccupation des gouvernements, était réellement de lutter contre le chômage, ils 
ouvriraient au contraire les crédits aux collectivités pour qu’elles investissent, et, ce faisant, permet-
tent de créer des emplois ! Ils maintiendraient  tous les services publics d’Etat sur l’ensemble du terri-
toire. 

En fait de « réforme territoriale » on a affaire à une vraie « régression territoriale » qui s’inscrit dans 
la politique d’économies budgétaires, qui concerne tout autant les collectivités que les services de la 
Santé ou ceux de l’Education. 

Pourtant en ce temps de crise, il est encore plus vital pour les classes populaires que l'argent public 
serve aux catégories les plus fragiles de la population et à créer les emplois indispensables au bon 
fonctionnement de la société, au lieu d’être ponctionné aux communes via notamment le CICE pour 
remplir la poche des actionnaires des sociétés et alimenter la spéculation financière.  

Et mettre fin à l’asphyxie financière des communes nécessite de s’attaquer au système capitaliste qui 
asphyxie l’ensemble de la société. 

 Recevez, Monsieur, mes sincères salutations.  

Nathalie Arthaud 

Réponse de Nathalie ARTHAUD 
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